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provoquer des nausées chez certains sujets. Nous lui dlevons
ià cet égard un nombre considéraibles de succès. Quelquefois les
voiiimiieents iui-nîêdicuts du réveil sont suivis d'un sommeil répara-
teur -,respectez-le et f a!Ws-le respec4-ter par l'entourage. Si au con-
traire le, malade se plaint de souffrir, si sa souffrance vous parait
proliabhle et n'est pais vr-aiseijn.blablemienit la coiiséquenco d'une excitat-
tion nlerveutse, il faut la, calmer. Employez pour cela des suppositoi-
ict à "opiumii et Blelladone, le lavement laudnnisé ou chioralé seront
d'un très utile secours. E,"nfin la morphine en in.iectioni hyvpoderm-iqute
que l'on (toit coinuiincer par user avec précaution, (1-2 ccnitig. pour
tâter la susceptibilitéý du terrain) et que l'on administrera ùt la dose
de 1 euiitigrainii dans la suite. Cette dlose admiinistrée- le' soir pourra
Cùtre répétée dans la. nuit s'il y a lieu.

N'oublions pas qu'une garde à demieure d1oit veiller conEpttununient
sur'les opérés, que le. silence, it. frajchieur (le la pièce, son aé-rationi et
une cleiii-obyscurité sont des sé-datifs, des adjuvants très utiles.

Nous termiinerons dans un, article prochiain notre proinière journée
dets suites opératoires par la visiter dui soli, et ce% qui a trait au pouls,
à l-a tipéral.ture, et au. renouvellement noý:sîbIe diu panseinent.

(A suivre.)
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Séançe dut 10 juin 1907.

Re'Chrltau.-Lecomité fait rappo't : MaaePontbriand de
Saint-Charles a payô dix dollars et les frais, pour pratique LIêgal de
;'ob:gtéZtrique.à

Pans la cause de Dupuis, celui-ci ayant riésolu de quitter Joliette,
ayant aunnoncCé publiquement lo, vente de ses, propriétés, le Comité a
cru devoir coniniii toutes prOcê8tures contre le' sus-dit Dupui.s.
Les frais on cette cause ont été Payés par le défendeur.

Nous avons falli dans la derniiére, poursuîitýY que nous avons inteni-
tée contre le f ameux récidiviste.Mireauilt. La preuve a bien déêmon-
tréý. l'exercice illéýgal -de -la medecine de sa part, -mais nous n'avons pu
prouver la iCénumiération. Toutefois, chaque partie a étéý condamnée
,payer ses frabis, parce que le dit Mir-eauit avait acceptéý un billet de
passage sur le C.P.-R, du patient qui avait requis ses services, leqipel
rés-idait à Siit-D)aqiien. De sorte ýquýj ,l'avenir notre f ame'Px re'bou-
teuir sera oblig6ý non seuIemer 'xre gratuitc41ent, mais il devra
se transporter àt ses frais.

613


